
                         REUNION EN MAIRIE DU 4 FEVRIER 2023

But de la réunion.

Cette réunion s'est tenue à la demande de l'AVA auprès de M. le maire. Cette demande portait sur les
sujets suivants:

• L'aménagement du parc de l'Amirauté,
• L'aménagement de la rue Amiral Charner,
• L'appel public à la concurrence concernant une étude des opportunités d'usages du bâtiment 

de l'Amirauté,
• De questions diverses de la vie courante.

                             

Généralités.

Nous sommes conscients que des progrès importants sont intervenus dans les rapports entre M. le 
maire et l'AVA, Nous avons été reçus 2 fois par le maire et son équipe depuis décembre 2022. Par 
contre nous sommes encore loin des rapports que l'association devrait normalement avoir avec nos 
décideurs. 

Une réunion de concertation n'intervient  pas après que les décisions soient prises (cela ne sert 
strictement à rien sauf à engendrer des situation conflictuelles), mais bien en amont des projets. Le 
but de la concertation étant de préparer en commun l'élaboration d'un projet et non de le valider. 
Les mots ont une importance ! 

Nous réclamons depuis des années que soit respecté :

• L'application de la charte de la concertation du 5 juillet 1996.

• Les exigences de l'article 6 de la convention d'Aarhus du 25 janvier 1988 que la France a 
ratifiée le 25 juin 2002 qui précise que: «Les résultats de la participation doivent pouvoir 
influencer la décision finale. Sinon, c'est le principe même de la participation qui sera mise 
en cause». 

• L'article 7 de la charte de l'environnement qui a été adossée à la constitution par la loi 
constitutionnelle n° 2005-205 du 1 mars 2005 précise que: «Toute personne a le droit, dans 
les conditions et les limites définies  par la loi..... de participer à l'élaboration des décisions 
publiques ayant une incidence sur l'environnement».

La participation du public doit intervenir en amont du projet et tout au long de son élaboration par  
l'organisation de réunions de suivi. A chaque étape un bilan doit être dressé par le porteur du projet 
qui à cette occasion présentera la manière dont il a pris en compte ou non les contributions du 
public.

Cette charte prévoit que la concertation doit:
• Commencer dès qu'un projet est envisagé,
• Définir ce projet au sein d'une logique d'ensemble,
• Ouvrir la concertation aussi largement que possible,
• Exiger la plus grande transparence,
• Favoriser le débat et échanger les arguments de chacun afin d'améliorer le Projet,



Les grandes phases de la concertation peuvent se résumer par:

Un examen de l'opportunité du projet
• Enjeux économiques, conséquences sur l'environnement, bilan coût-avantage...

La mise sur pied de projets détaillés.
• Variantes, demande d'études complémentaires, mesures compensatoires, son 

fonctionnement...

La réalisation du projet.
• Suivi de la réalisation.

Lors de la réunion de bilan de mandat organisée à la salle du Guémadeuc par M. le maire, suite à 
une question posée par l'AVA ce dernier s'est engagé à respecter cette charte.

Parc de l'Amirauté :

Le 3 décembre il nous avait été précisé que pour le parc de l'Amirauté des divergences existaient 
entre la mairie et l'architecte et que les travaux ne reprendraient qu'à l'issue d'un nouvel accord. 
Monsieur le maire avait précisé que l'association AVA serait consultée à cette occasion. 

Nous avons été très surpris de constater le redémarrage des travaux sans que nous en soyons 
informés. Nombreux sont les adhérents de l'AVA, qui devant l'importance des travaux s'interrogent 
sur le projet final et ses répercussions  sur la survie du peu d'arbres restants.

Il est rappelé que L'AVA était favorable à l'aménagement du parc et du bâtiment de l'Amirauté sous 
condition  que ce projet  s'intègre au sein de l'espace boisé en conservant un maximum d'arbres et 
non une réalisation trop minérale (certains parlent de massacre à la tronçonneuse).

l'AVA s'était positionnée favorablement pour la réalisation de terrains de padel. Concernant son 
emplacement nous aurions opté pour la transformation d'un terrain de tennis proche du club house 
sur lequel il était possible de réaliser 2 terrains de padel avec possibilité de couverture en période 
hivernale. Le terrain de tennis sis à l'intérieur du parc de l'Amirauté aurait été mis aux dimensions 
réglementaires pour être utilisé lors des compétitions et par le ou les professeurs de tennis. Un 
terrain de padel étant clos et ressemblant à un grand aquarium cela ne peut que nuire à l'harmonie 
de l'ensemble parc et bâtiment de l'Amirauté.

Une nouvelle fois nous nous trouvons devant une situation imposée. La participation et une grande 
transparence sont sources de confiance réciproque, ce qui ne va aucunement à l'encontre des 
dispositions législatives et réglementaires.

L'arbre est efficace contre les îlots de chaleur. Pour 100% de rayonnements du soleil qui touchent le 
feuillage de l'arbre, 30% sont réfractés, 50% sont absorbés par l'arbre et 20% touchent le sol.

Il est un moyen de lutte contre la pollution urbaine:
• IL filtre les oxydes d'azote, l'ozone, le dioxyde de soufre, le monoxyde de carbone. 
• Il fixe les particules fines de diesel et capte le CO2.
• Il abrite la biodiversité.
• Il contribue à notre santé mentale et à notre bien être. 



Le système racinaire d'un arbre comporte des racines d'ancrage, des radicelles (environ 80%) qui 
recherchent l'alimentation et des racines de stockage de réserves (qui ne sont pas renouvelables en 
cas de destruction). 

La protection du système racinaire prévoit :
• D'interdire les passages d'engins au pied des arbres et si possible dans la zone de projection 

au sol de la couronne de l'arbre.
• D'éloigner au maximum de l'arbre les terrassements en profondeur ( à partir de 80 cm)
• De limiter les décaissements d'une profondeur de 10 cm dans un rayon de 2 m autour du 

tronc.
• D'évaluer avant travaux le système racinaire en procédant à des sondages manuels. 

Conclusion.

A notre question il nous été répondu d'une manière très vague qu'un terrain d'entente avait été 
trouvé avec l'architecte.  Les travaux vont bon train, nous espérons que le résultat ne sera pas 
catastrophique. 

Marchés publics – procédure adaptée ouverte. 

A la lecture du journal Ouest-France du 26 janvier 2023 nous avons appris que la commune de 
Pléneuf Val-André avait lancé une procédure adaptée ouverte concernant l'aménagement de la rue 
de l'Amiral Charner. La date et l'heure limite du dépôt des plis est fixée au 10 février 2023 à 12h00.

Cela signifie que le projet d'aménagement de la rue Amiral Charner comportant des travaux de 
terrassements, bordures, trottoirs et voirie, réseau pluvial et mobilier est clos. 

A aucun moment nous n'avons été officiellement informé dans le détail de ce projet d'aménagement.

Il nous a été confirmé :
• l'abattage probable des tilleuls entre le parking de l'Amirauté et le Huit à 8, leur 

remplacement par des palmiers pour des raisons de système racinaire. Nous avons émis un 
avis défavorable à la plantation de palmiers, il existe de nombreuses essences régionales qui 
sont pourvues d' un système racinaire compatible avec la présence d'un trottoir sous 
condition que le sol soit perméable.  . 

• Que les trottoirs seraient perméables. Nous sommes favorables à cette solution qui rend les 
réparations plus aisées et à moindre coût ( ex : interventions sur des racines gênantes).

• L'absence de pistes cyclables. Nous sommes favorable à cette option en centre ville.
• Que le nombre de places de parking le long de la rue sera à l'identique, nous approuvons.
• Aucune date de début et fin de travaux nous sont connues ni son coût.

Question

Les bordures seront-elles à arêtes vives ou biseautées ( protection des jantes des véhicules)?

Une fois de plus, aucune concertation en amont. La nature du projet et ses enjeux, ainsi que le 
besoin auquel il répond n'ont pas été clairement présentés par la mairie. 

La participation du public doit inclure toutes les personnes intéressées en cherchant à associer les 
publics les moins disponibles ou les moins enclins à participer. 



Nous voulons éviter que cette zone devienne à l'image de telle ou telle autre station balnéaire mais 
qu'elle ait sa propre personnalité comme actuellement. Pour atteindre ce but il suffit de faire 
participer un maximum de personnes en amont du projet.

Ouest-France du 26 janvier 2023. 

De nouveau, à la lecture du journal Ouest-France du 26 janvier 2023 nous avons appris qu'un avis 
d'appel public à la concurrence avait été déposé concernant une étude des opportunités d'usages du 
bâtiment de l'Amirauté.

La première question qui vient à l'esprit est:

La commune a-t-elle suffisamment d'argent pour financer des études sans savoir ce que nous 
voulons faire? Il serait bon de remettre l'attelage dans le bon sens! 

La procédure de ce marché public étant lancée nous pouvons craindre qu'une fois de plus de ne 
pouvoir intervenir de manière que ce projet soit bien celui des Pléneuviens. La plus sûre manière de 
mettre fin aux doutes est de donner la parole aux administrés qui le désirent. 

Divers (Questions adressées en mairie).

Il a été adressé en mairie un SMS concernant la légèreté de la protection du chantier de M. Beurel 
suite au décaissement effectué en bordure d'un carrefour. Cette situation pouvait mettre en danger la
vie de personnes et d'enfants.  Le chantier a été mis en sécurité 14 jours après notre demande. 

Une poubelle enterrée est située sur la digue au niveau des murs blancs. De cette dernière s'échappe 
des relents à peine soutenables. Cette emplacement est-il judicieux pour des raisons de submersions
marines et des difficultés d'accès  pour les camions de ramassage? La question se pose également 
pour la poubelle située sur le parking de l'Amirauté où sera-t-elle implantée dans le futur ?

Deux colonnes Morris achetées par M. le maire devraient être érigées, nous souhaitons en connaître 
les emplacements, leur coût et si un contrat a été signé pour les prestations d'affichages et son coût. 

Des adhérents nous ont demandé s'il est prévu dans un avenir proche d'aménager la rue du Petit 
Train (circulation douce) en plantant des arbres masquant en particulier la station dépuration, il est 
également demandé de sécuriser les bassins de rétentions.

Des résidents de Dahouet demande une réponse de la mairie concernant la mise en sécurité des 
carrefours sur la D 786. 

Un adhérent de l'AVA propose à  M. le maire son aide afin de relancer des contacts auprès de la 
faculté de médecine de Rennes pour recruter dans le futur de nouveaux médecins. L'AVA appuie
cette demande. 

Conclusions.

Le grand défi du 21 siècle est de concevoir  la construction de villes durables et l'adoption de 
technologiques innovantes. Il faut que cesse l'étalement urbain et que les réalisations prennent 
comme centre les écoles avec autour les espaces sportifs, culturels, autres commodités et que 
l'ensemble soit accessible en 15 minutes à pied ou en vélo. Les espaces verts devront représenter 



environ 30 % de la surface de la partie bâtie ( espace boisé classé, rues bordées 
d'arbres,chaussées perméables...). 

La plus grande partie devra être encadrée par le PLU.Nous attendons que M. le maire 
applique la charte de concertation, de l'environnement et la convention d'Aarhus. 
Nous serons particulièrement vigilants pour que les lois et règlements soient appliqués. 

                                                                     Pour le président de l'AVA M. Paul-Olivier RAULT
                                                                     Le vice président Gilbert KERSANTE


